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Relevez le défi : mettez l’Ardenne
dans une valise !

Ardenne Collector, c’est le nouvel outil itinérant du Musée de la
Grande Ardenne à Bastogne : une valise pleine d’outils créatifs
(appareil photo, carnet, dictaphone…) pour collecter ce qui fait sens
sur votre territoire : un lieu, un son, un objet, une ambiance…

🎯  Clubs sportifs, associations, maisons de jeunes, écoles… tous les
groupes sont les bienvenus ! C’est 100% gratuit, inclusif, et facile à
emprunter.

🎉  Vos collectes seront conservées au Musée de la Grande Ardenne
et mises à l’honneur dans une exposition itinérante en 2027



En quelques mots

Ardenne
Collector

la participation

L’Ardenne, vue par ceux qui la vivent... À
vous de jouer !

La valise Ardenne Collector a été conçue pour être
utilisée par des groupes, en favorisant l’expression
créative des participants grâce aux divers outils
proposés. Le fruit de leur collecte sera conservé au
Musée, dans le but d’être valorisé en fin de projet.

le patrimoine
Le but du projet est de renforcer les liens entre les
habitants et leur environnement naturel, culturel et social,
en leur donnant les moyens de collecter ce qui, pour eux,
fait l’Ardenne.

l’inclusivité
Appareil photo, carnet de croquis, dictaphone ou
encore bocal de collecte : la valise se veut inclusive.
Enfants, seniors, personnes non alphabétisées ou
porteuses d’un handicap peuvent se prendre au jeu,
de la manière qui leur convient le mieux !

la valorisation
Ardenne Collector, c’est la mise en lumière d’un
territoire et de ses habitants, par les habitants. Le
Musée de la Grande Ardenne souhaite valoriser sa belle
région. Traditions, nature, loisirs, culture : votre
patrimoine doit être collecté !
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Pour plus d’informations sur le projet Ardenne Collector :

publics@museegrandeardenne.be ou 061/621 753

Un projet coordonné par le parc naturel haute-sûre foret d’anlier et cofinancé par l’union européenne, la fédération wallonie-bruxelles et la
région wallonne.

Période de subvention : 01/01/2024-31/12/2027


